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  Un régime assurantiel et solidaire 

 

Un pilotage paritaire 

L’Unédic est une association, de statut privé, pilotée 
par les partenaires sociaux, à la fois représentants de 
27 millions de salariés et de 2 millions d’employeurs en 
France. 

 

- Le pilotage de l’Assurance chômage est nourri 
par leur connaissance des réalités vécues sur le 
terrain, en tant que représentants des 
employeurs (MEDEF, CPME et U2P) et 
représentants des salariés (CFDT, CFTC, CFE-
CGC, CGT, FO). L’Unédic est ainsi en prise direct 
avec le marché du travail. 

 

- L’Unédic dispose également d’un point 
d’ancrage local grâce à son réseau d’instances 
paritaires régionales et territoriales (IPR/IPT), 
qui lui permet de connaître les besoins 
pouvant s’exprimer dans chaque bassin 
d’emploi. 

 

- L’Unédic assure une gestion maîtrisée de 
l’Assurance chômage depuis plus de 60 ans. 
Le régime peut ainsi contribuer à préserver la 
cohésion sociale et garantir la solidité 
économique du pays. 

 

L’Unédic pilote et gère le régime d’assurance chômage en France en veillant à 
protéger les parcours professionnels au plus près des réalités de l’emploi. 

 

Un objectif exigeant guide l’action de l’Unédic : garantir la 
solidité d’un pilier du modèle social français, l’Assurance 
chômage, qui est un régime à la fois assurantiel et solidaire. 
 

- Assurantiel, puisque chaque mois l’employeur 
verse des cotisations pour assurer ses salariés en 
cas de chômage – en plus d’une fraction de la « 
CSG activité » affectée au financement de 
l’Assurance chômage depuis janvier 2019 –, et les 
allocations sont redistribuées aux salariés qui 
perdent involontairement leur emploi, aux salariés 
qui changent de cap et se réinventent 
(licenciement, fin de CDD, création d’entreprise, 
reconversion professionnelle…). 
 

- Solidaire, dans une logique de solidarité 
interprofessionnelle quels que soient le secteur 
d’activité ou le territoire. 
 

Le régime porte une attention aussi bien aux aléas de la 
vie professionnelle (parcours et transitions professionnels) 
qu’à ceux de la vie des entreprises (création d’entreprise, 
recrutement, employabilité, activité partielle...). 
 
L’Unédic participe ainsi au dynamisme du marché du 
travail. 
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Une expertise intégrée et pluridisciplinaire 
 

Les partenaires sociaux s’appuient sur les expertises 
pluridisciplinaires des services de l’Unédic, regroupant 
une centaine de collaborateurs : analystes et statisticiens, 
financiers, trésoriers, auditeurs, juristes, experts data… 
Ce centre d’expertises intégré, agile et réactif est gage 
de précision, de rigueur et de transparence pour le 
pilotage et la gestion de l’Assurance chômage. Il assure 
les missions de l’Unédic :  
 

- Informer et éclairer les représentants des 
salariés et des employeurs, ainsi que les 
Français. L’Unédic réalise des études et analyses 
sur l’Assurance chômage, notamment pour aider 
les partenaires sociaux à prendre des décisions 
lorsqu’ils négocient les règles et au fil de l’eau 
pour le pilotage du régime (simulations de 
changements de règles, études sur la faisabilité 
d’une mesure, profils des allocataires 
indemnisés, prévisions financières du régime…). 
 

- Prescrire et sécuriser les règles. Une fois les 
règles définies, l’Unédic les formalise et les 
détaille dans des textes juridiques (convention 
d’Assurance chômage et textes associés comme 
les circulaires) pour qu’elles puissent être 
appliquées par les opérateurs. 
 

- Garantir le financement de l’Assurance 
chômage. L’Unédic sécurise le financement du 
régime, à court comme à long terme, pour que 
les demandeurs d’emploi perçoivent leurs 
allocations chaque mois, ce qui suppose de 
prévoir les recettes comme les dépenses et de 
faire éventuellement appel à l’emprunt sur les 
marchés financiers. 
 

- Accompagner la mise en œuvre de l’Assurance 
chômage. L’Unédic s’assure de la performance 
des opérateurs chargés de la collecte des 
cotisations et du versement des allocations, y 
compris en région (Pôle emploi, Urssaf Caisse 
nationale…), à travers des conventions qui 
définissent les procédures, les indicateurs de 
résultats, etc. 

           
            

Tél. : +33 (0)1 44 87 64 00 
 

Adresse : 4 rue Traversière 
                75012 Paris 

                  France 
 
Sites web : unedic.org / data.unedic.org 
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Présidente :  
Patricia Ferrand 

Directeur général :  
Christophe Valentie 

Chiffres repères de l’Unédic  
 

- 21 millions de salariés et 1,8 million 
d’entreprises cotisent à l’Assurance chômage en 

2021 
 

- 2,3 millions de demandeurs d’emploi 

indemnisés fin 2022 
 

- 39,8 Md€ de recettes en 2021 

 

- 46,9 Md€ de dépenses en 2021  
Dont 36,9 Md€ pour le versement des allocations 
chômage et 2,6 Md€ pour l’activité partielle (1/3 de 
l’activité partielle est financée par l’Unédic) 

  


